
I N F O R M A T I O N  R E G I O N  G U A D E L O U P E

Afin de renforcer son action en faveur de la lutte contre le Chikungunya, la
Région Guadeloupe assure le pilotage du groupe de travail n°4 « Gestion des
déchets à risques » dans le cadre du Comité de Suivi et de Coordination mis en
place par l’Etat pour coordonner les actions menées en prévention. 

Avec un pic épidémiologique de 35 000 cas, la Région agit de manière intensive
sur 2 points 

La collectivité régionale collecte en étroite collaboration avec les communes de la
Guadeloupe et l’ARS (qui leur ont au préalable signaler les lieux) les carcasses
de VHU et d’encombrants métalliques susceptibles de présenter un risque de
dissémination virale.

A ce jour plus de 1 500 carcasses ont pu être retirées et ne représentent
plus de risques.

Des collectes ponctuelles renforcées ont eu lieu dans le cadre des journées de
sensibilisation organisées par la DEAL et l’ARS. 

La Région Guadeloupe intensifie cette action avec un point fort dans les communes
les plus touchées : Abymes, Pointe-Noire, Lamentin, Terre de Bas et Marie-
Galante, Capesterre, Port-Louis, Trois-Rivières, Baie-Mahault, Basse-Terre...

Afin d’éviter la progation des gîtes larvaires, la collectivité régionale a mis en place :
- un dispositif pour traiter les eaux stagnantes en injectant un larvicide homologué,
- la pulvérisation sur les gîtes larvaires en extérieur (égouts, gouttières, eaux stagnées)
de produits insecticides,
- des opérations de fumigation de produits insecticides autour de l’ensemble des
bâtiments en dehors des heures de cours.

DES COLLECTES PRÉVUES
DANS LES COMMUNES PRIORITAIRES
•  ABYMES

•  BAIE-MAHAULT

•  BASSE-TERRE
•  CAPESTERRE

•  LAMENTIN

•  MARIE-GALANTE

•  POINTE-À-PITRE

•  POINTE-NOIRE

•  PORT-LOUIS
•  SAINTE-ANNE

•  SAINT-CLAUDE

•  TROIS-RIVIÈRES

•  TERRE DE BAS


